
 
 

 

COMPTE RENDU RENCONTRE QUARTIER EST 

Le 23 OCTOBRE 2018, Restaurant le Ty Bone 

La réunion s’est déroulée le Mardi 23 octobre 2019 au Ty Bone en présence d’une cinquantaine de 
riverains. 

Etaient présents : Michaël QUERNEZ, Michel FORGET, Pascale DOUINEAU, Gérard JAMBOU, Patrick 
VAINEAU et Yvette METZGER. 

L’ordre du jour de la réunion a été présenté sous la forme d’un Power-Point, articulé autour de 
quatre chapitres. 

1. Les espaces de convivialité 
2. Avoir des réflexes citoyen 
3. Politique zéro phyto au cimetière Saint David 
4. Travaux réalisés ce jour et à venir 
5. Questions diverses 

 
I. LES ESPACES DE CONVIVIALITE 

Lors d’une précédente réunion de quartier, Pascale DOUINEAU avait présenté le projet de création 
de lieux de convivialité. L’espace de convivialité choisi pour le Quartier Est est l’ancien stade de 
football situé Impasse Désiré Granet. L’information des résidents a été faite par la distribution d'un 
courrier exposant le projet et invitant à une première réunion de prise de contact. 

Une dizaine de riverains nous ont fait part de leur intérêt. Une rencontre sur place a réuni sur le 
terrain les intéressés, s'en est suivi un certain nombre de rencontres. 

Il est précisé que ce stade appartient au Comité d’entreprise de Papeteries de Mauduit. 

Une convention a été signée entre le Comité d’entreprise et la Ville de QUIMPERLE déterminant 
notamment l’emprise autorisée sur le terrain 

La ville a ensuite procédé à l’installation par les services « Jardins » de mobiliers urbains : Bancs, 
tables, terrains de boule et paniers de basket. Un emplacement pour barnum est aussi prévu. 

Cet espace a été inauguré le 24 octobre 2018. Viennent s’ajouter aux autres espaces de convivialité 
à Roz-Glas pour le Quartier Nord, la place Gambetta au centre-ville, à KERREZ pour le quartier Rural 
et celui de la rue de Lorient en cours de finition. 

2.  LES REFLEXES CITOYENS A RETENIR 

 Ne pas faire de feu dans son jardin, 

 Entretenir ses parcelles, 

 Elaguer les arbres, arbustes et haies en bordure des voies publiques ou privées. 



 
 

Il est rappelé que le Maire peut faire procéder aux travaux d’office, aux frais du riverain après mise 
en demeure par lettre recommandé avec accusé de réception resté sans effet. 

 Ne pas laisser les animaux divaguer et ramasser les déjections, 

 Ne pas jeter les mégots et emballages sur la voie publique. 

 
3. POLITIQUE ZERO PHYTO AU CIMETIERE 

Rappel de la législation : En 2019, l’usage des produits phyto sanitaires sera strictement interdit 
(Loi LABBE). La municipalité a fait le choix d’anticiper cette interdiction par la mise en place d’une 
gestion plus respectueuse de l’environnement. 

 
4. TRAVAUX REALISES EN 2018 ET A VENIR 

Concernant le quartier Est : Reprise de revêtement de voirie Rue Gasnier de Fresne et Rue de 
Neuville. 

Mise en œuvre de dispositifs en entrée de zone de stationnement limitant le gabarit d’entrée 
(notamment stade Désirée Granet). 

 
5. QUESTIONS DIVERSES 

 Lotissement de Stang an Aman : Les fouilles archéologiques qui sont terminées, seront 
complétées à la demande de la DRACC par de nouvelles investigations qui prolongeront la 
durée de chantier du lotissement de quatre ou cinq mois. 

 Concernant le futur lotissement : A également été évoqué le problème de sa desserte et de 
la création de la voirie. La Ville étudie toutes les possibilités. 

 Question concernant la zone de la Villeneuve Braouic : Comment la rendre attractive pour 
les entreprises ? Monsieur le Maire répond qu’il est conscient du déséquilibre des zones mais 
que ce sont les porteurs de projet qui choisissent leurs emplacements. 

 Problème de la vitesse Route de Lorient et Route d’Arzano, Rue du Bourgneuf : Le Maire 
affirme qu’il y aura d’avantage de contrôles vitesse; Concernant les travaux de voirie, un 
budget de 300.000 € annuel y est consacré. 

 Le plan local de développement : La réflexion touche à sa fin. Des sens de circulation seront 
modifiés après une phase de test, viendront les travaux. 

 La fibre optique : Les répartiteurs seront mis en place fin 2018 et la fibre optique à partir du 
deuxième semestre 2019. 

La réunion s’est achevée par le pot de l’amitié.  

        Patrick VAINEAU / Yvette METZGUER 
   


